
  
ANNECY, LE VENDREDI 7 MARS 2025 

VOIRIE  

Visite de chantier sur la RD 328 à Essert-
Romand 
 
Suite au glissement de terrain survenu en mars 2024 en amont de la 
RD 328 sur la commune d’Essert-Romand, entraînant la fermeture de 
la route départementale, le Conseil départemental de la Haute-Savoie 
a engagé des travaux de sécurisation. Débutés le 10 février 2025, ces 
travaux s’inscrivent dans la continuité des études menées et des 
actions de protection mises en œuvre depuis l’évènement. A cette 
occasion, Nicolas Rubin, 1er Vice-Président délégué à l’administration 
générale, au sport, à l’aménagement du territoire et Conseiller 
départemental du Canton d’Evian-les-Bains, Josiane Lei, Conseillère 
départementale du Canton d’Evian-les-Bains et Jean-François Muffat, 
Maire d’Essert-Romand se sont rendus sur place ce vendredi 7 mars 
pour une visite de chantier. 
 
L’éboulement, survenu en mars 2024, a été suivi par une évolution progressive, 
sur plusieurs jours, entraînant une régression du glissement et l’apparition de 
fissures dans le versant. Les volumes concernés dépassent actuellement les 30 
000 m3, ce qui a nécessité la réalisation d’études approfondies et de rapports 
géotechniques détaillés. 
 
Le glissement étant évolutif, le chantier doit être adapté à ce contexte particulier. 
Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour garantir la sécurité des 
entreprises intervenantes.   
 
Suite aux travaux forestiers réalisés par l’Office National des Forêts, le Conseil 
départemental a lancé, le 10 février dernier et pour une durée d’1,5 mois, les 
opérations suivantes : 
 
- La sécurisation de la faille supérieur en tête du glissement, 
- La purge des matériaux issus du glissement, afin de préparer les terrassements 
à venir et d’évacuer les végétaux issus des travaux forestiers.  
 
Dans un second temps, une phase de grands terrassements sera engagée pour 
rétablir la stabilité du versant et évacuer les matériaux éboulés. Cette étape est 
prévue pour cet été et pour une durée prévisionnelle de 4 mois.  
 
La RD 328 restera fermée à la circulation tant que les conditions de sécurité liées 
à la stabilisation du versant ne seront pas remplies. 
 
Le coût du chantier est estimé à 1,5 M €, intégralement pris en charge par le 
Conseil départemental de la Haute-Savoie.  
 
 
 


